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ANNEXE n°06 : NUANCIER 
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ANNEXE n°07 : REGLES RELATIVES AU CALCUL DES PLACES DE 
STATIONNEMENT 

 

 
1. Règles relatives au calcul des places de stationnement pour les personnes à mobilité réduite 

 
INSTALLATIONS NEUVES OUVERTES 
AU PUBLIC 
 
Un emplacement de stationnement est réputé 
aménagé lorsqu’il comporte une bande d’accès 
latérale : 
  - d’une largeur de 0.80 m, 
  - libre de tout obstacle, 
  - protégée de la circulation, 

   - sans que la largeur totale de l’emplacement ne 
puisse être inférieure à 3.30 m. 

 
Les emplacements réservés sont signalisés. 
 
Le nombre de places est de 1 par tranche de 50 
places, ou fraction de 50 places. 
 
 
INSTALLATIONS EXISTANTES OUVERTES 
AU PUBLIC 
 
Le nombre de places à aménager sur le parc existant 
doit être déterminé en fonction de la ou des 
installations qu’il dessert, sans qu’un ratio fixe soit 
applicable. 
 
 
BATIMENTS D’HABITATION COLLECTIFS 
NEUFS 
 
Le pourcentage minimum des places de 
stationnement d’automobiles destinées aux 
habitants et aux visiteurs, qui doivent être accessibles 
aux personnes à mobilité réduite, est fixé à 5 %. 
 
Ces places de stationnement à l’intérieur, sont dites 
adaptables, si après des travaux simples, elles 
peuvent satisfaire aux exigences suivantes : 
 
 -  La bande d’accès latérale prévue à côté des places 

de stationnement d’automobile aménagées, doit 
avoir une largeur d’au moins 0.80 m sans que la 
largeur totale de l’emplacement ne puisse être 
inférieure à 3.30 m. 

 
Le nombre minimal de places adaptées est arrondi à 
l'unité supérieure. 
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2. Règles relatives au calcul des places de stationnement pour les vélos 
 
L'espace destiné au stationnement sécurisé des vélos prévu aux articles R 111-14-4 et R 111-14-5 du code de la 
construction et de l'habitation doit être couvert et éclairé, se situer de préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou 
à défaut au premier sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) d'entrée du bâtiment. 

 
Cet espace peut également être réalisé à l'extérieur du bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et situé sur la même 
unité foncière que le bâtiment.  
 
Cet espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et 
d'attacher les vélos par le cadre ou au moins une roue. 

 
Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements.  

 
DESTINATION DE LA CONSTRUCTION AIRES DE STATIONNEMENT A PREVOIR

Construction nouvelle à usage d'habitation 

constituée d'au moins 2 logements

0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à 2 

pièces principales et 1,5 m² dans les autres cas, avec 

une superficie minimale de 3 m².
Bâtiment neuf à usage principal de bureaux 1,5 % de la surface de plancher  
 

 
 
 

Il est recommandé de prévoir un ou plusieurs branchements électriques dans les locaux destinés au 
stationnement des cycles non motorisés.  
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ANNEXE n°08 : LISTE DES COMMERCES DE PROXIMITE 
 
Groupes d’activités soumises aux orientations du présent 
chapitre  
(Code N.A.F., révision 2) 
 

47.11A  Commerce de détail de produits surgelés. 
47.11B  Commerce d’alimentation générale 
47.11C  Supérettes 
47.11E  Magasin multi-commerces 
47.19B  Autres commerces de détail en magasin non spécialisé 
47.21Z  Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé 
47.22Z  Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé 
47.23Z  Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé 
47.24Z  Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé 
47.25Z  Commerce de détail de boisson en magasin spécialisé 
47.26Z Commerce de détail de produits à base de tabac en magasin spécialisé 
47.29Z  Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé 
47.41Z  Commerce de détail d’ordinateurs, d’unités périphériques et de logiciels en magasin spécialisé 
47.42Z Commerce de détail de matériels de télécommunication en magasin spécialisé 
47.43Z Commerce de détail de matériels audio et vidéo en magasin spécialisé 
47.51Z  Commerce de détail de textiles en magasin spécialisé 
47.52A  Commerce de détail de quincaillerie, peintures et verres en petites surfaces (moins de 400 m²) 
47.62Z  Commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé 
47.65Z  Commerce de détail de jeux et jouets en magasin spécialisé 
47.71Z  Commerce de détail d’habillement en magasin spécialisé 
47.72A  Commerce de détail de la chaussure 
47.72B  Commerce de détail de maroquinerie et d’articles de voyage 
47.73Z  Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé 
47.75Z  Commerce de détail en parfumerie et de produits de beauté en magasin spécialisé 
47.76Z  Commerce de détail de fleurs, plantes, graines, engrais, animaux de compagnie et aliments pour ces 

animaux en magasin spécialisé 
47.77Z  Commerce de détail d’articles d’horlogerie et de bijouterie en magasin spécialisé 
47.78A  Commerce de détail d’optique 
47.78C  Autres commerces de détail spécialisé divers 
47.79Z  Commerce de détail de biens d’occasion en magasin 
 
10.71B Cuisson de produits de boulangerie 
10.71C Boulangerie et boulangerie-pâtisserie 
10.71D Pâtisserie 
 
96.02A Coiffure 
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ANNEXE n°09 : LISTE DES PLANTES INTERDITES OU RECOMMANDEES 
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